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Diagnostic préimplantatoire

Mettre toutes les chances du bon côté

Les Chambres ont franchi le premier pour éviter les incertitudes
du test prénatal aboutissant, dans le pire des cas, à l'avortement.

La
législation helvétique sur la procréa¬

tion médicalement assistée (LPMA)
est l'une des plus restrictives du continent.

Avec en toile de fond une initiative

populaire qui visait l'interdiction pure
et simple des «bébés éprouvettes», le débat

législatif avait abouti à des résultats très
prudents. Ainsi, la loi interdit deux pratiques
courantes dans la plupart des pays
européens: le diagnostic préimplantatoire et le

don d'ovule.

Cinq ans après le clair refus de l'initiative,

une majorité du Conseil national
souhaite faire sauter le premier de ces verrous:
une motion pour l'autorisation du
diagnostic préimplantatoire a franchi non sans

mal un premier cap lors de la dernière
session. Sur le plan politique, ce débat a révélé

un drôle de clivage au sein de la gauche : si

les Alémaniques restent en majorité
braqués par une phobie pathologique des

techniques génétiques, seuls des députés
romands de gauche favorables au diagnos¬

tic préimplantatoire sont intervenus

publiquement. Le plaidoyer vibrant de l'écologiste

Luc Recordon (VD), qui sait mieux

que personne ce que Dame Nature peut
avoir d'inégalitaire, a peut-être fait pencher
la balance du bon côté.

L'autorisation du diagnostic préimplantatoire

mettrait fin à une incohérence.

Actuellement, les couples où le risque de

transmission génétique d'une maladie est

élevé peuvent procéder à un test prénatal
au cours des douze premières semaines de

grossesse : suivant le résultat, ils peuvent
recourir à l'avortement. Celui-ci est ainsi
«favorisé» par rapport à la sélection d'un
ovule fécondé avant son implantation dans

l'utérus. Les couples qui en ont les moyens
préfèrent éviter cette tragique roulette russe

et recourent hors de nos frontières à une
fécondation in vitro avec diagnostic
préimplantatoire, en assumant les coûts que cela

suppose. A l'injustice génétique s'ajoute
ainsi une discrimination financière.

Si le Conseil des Etats approuve également

cette motion, le Conseil fédéral sera

chargé de préparer une révision législative.

Le gouvernement pourrait saisir cette

occasion pour revenir sur la seconde

interdiction insoutenable de la LPMA, celle

du don d'ovule. La loi actuelle, qui
permet le don de sperme mais pas celui
d'ovule, est discriminatoire. Comment
expliquer que la stérilité masculine n'empêche

pas la procréation mais que la stérilité

féminine serait irrémédiable? Au
contraire de l'Italie, la Suisse serait ainsi

sur la voie du progrès, n'en déplaise à un
commentateur indésirable de la vie
politique suisse au Vatican. ad

«Faire un enfant, c'est prendre une terrible

responsabilité; ne pas tout faire pour que cet

enfant ait toutes les chances de son côté, c'est

une terrible façon de ne pas assumer ses

responsabilités» (Luc Recordon à la Tribune

du Conseil national, 16 juin 2005).

Patrons: un sens politique défaillant

Pour Peter Brabeck, patron de Nestlé, les politiciens ont perdu toute crédibilité et
affichent un ton hostile à la concurrence. André Kudelski menace de transférer sa production

aux Etats-Unis si les conditions générales continuent à se détériorer en Suisse.

Quant à RolfDörig, le chef de Swiss-Life, il dénonce les pressions «boulevardesques» et

inspirées de la lutte des classes qui s'exercent sur l'économie. Ces trois messieurs, inspirés

par l'adage selon lequel «la meilleure défense c'est l'attaque», ont-ils voulu ainsi

riposter aux critiques des politiques à l'égard des rémunérations hors de proportions de

certains grands patrons? Si c'est le cas, ils seraient bien inspirés de prendre un cours de

communication. Car leurs messages n'auront qu'un médiocre impact.
Premièrement, la Suisse, en comparaison internationale, connaît un droit du travail et

une fiscalité très favorables à l'économie. Deuxièmement, le Parlement et le Conseil
fédéral prêtent une oreille très attentive aux desiderata des entreprises. Troisièmement,

l'opinion publique est beaucoup plus préoccupée par les suppressions d'emplois dans

des entreprises florissantes, entreprises dont les dirigeants s'octroient simultanément
des salaires princiers.
Par ailleurs, ces interventions s'avèrent particulièrement maladroites au moment où

démarre la campagne sur l'extension de la libre circulation des travailleurs. L'image
d'acteurs sociaux se chamaillant ne va guère contribuer à convaincre le corps électoral
de l'importance de cet accord. jd

Rectificatif

Dans l'article consacré à Vahé Godel, paru la

semaine passée, nous avons ajouté à tort le nom
de Jacques Chessex alors qu'il s'agissait de Jean-

Jacques Rousseau. Nous nous en excusons

auprès de Fautrice et des lecteurs. réd.
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